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DDoossssiieerr  BBRRIIEETT  
 
 
Vous êtes collaborateur (trice) d’assurance au sein de l’agence Cyril Dumas, mandataire 
de la société d’assurances ODASSUR à Istres (Bouches du Rhône). 
 
Mme Claudine BRIET, votre cliente, bénéficiaire de plusieurs contrats à l’agence, 
accompagnée de son fils Didier BRIET, vous rend visite à l’agence le 1er septembre 2011 
car son mari Jacques BRIET est décédé d’une maladie foudroyante.  
 
Elle s’interroge à la fois sur les contrats en cours et sur sa situation patrimoniale. 
 
 
Premier travail  -  25 points 
 
M. Jacques BRIET est décédé le 31 juillet 2011.  
Son épouse Claudine s’interroge sur les prestations dues par ODASSUR Assurances 
suite au décès de M. Jacques BRIET. 
 

 
1.1- Expliquez si Mme BRIET peut bénéficier du capital décès prévu par le régime 

général de  Sécurité Sociale et si oui, pour quel montant. 
 
2.1- Indiquez les prestations dues par ODASSUR Assurances au titre du contrat  

Prévoyance salariés souscrit par INFONET SA.  Précisez les bénéficiaires et le 
montant de ces prestations. 

 
 

 
Deuxième travail – 40 points 
 
A/  Mme Claudine BRIET souhaite profiter de cet entretien pour obtenir des informations 
sur la succession de son mari. Elle vous précise qu’elle va opter pour le quart en pleine 
propriété de la succession de son mari. 
 
2.1- Identifiez les héritiers en vous appuyant sur les dispositions du code civil et 

déterminez la part de chacun des héritiers dans la succession.  
 
2.2- Déterminez le montant de l’actif net de la succession de M. Jacques BRIET. 
 
2.3- Calculez le montant des droits de succession pour chacun des héritiers. 
 
B / Didier BRIET, fils de M. et Mme BRIET, vous interroge au sujet du contrat d’assurance-
vie « Horizons lointains », il souhaite mieux comprendre comment fonctionne le contrat. À 
la date du décès, l’épargne acquise du contrat était de 40 000 euros et la prestation Décès 
s’élève à 46 000 euros. 
 
2.4- Indiquez à M. Didier BRIET les éléments nécessaires au calcul de la rémunération du 
fonds Horizons Euros du contrat d’assurance-vie et précisez comment est valorisée l’unité 
de compte FCP- Actions. 
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2.5- Déterminez les garanties en cas de décès de l’assuré et expliquez pourquoi la 

prestation Décès est supérieure à l’épargne acquise. 
 
C  /  Mme BRIET et ses enfants s’étonnent de ne pas bénéficier du capital décès prévu au 
contrat d’assurance vie de son époux. 
 
2.6- Expliquez pourquoi le capital ne leur a pas été versé. 
 
2.7- S’estimant lésés, indiquez sur quel fondement ils peuvent envisager une action en 

justice. 
 
 
Troisième travail  -  15 points 
 
Quelques mois plus tard, M. Didier BRIET prend contact avec vous à l’agence car il est à 
la recherche d’une solution pour valoriser le capital récemment acquis. 
Il estime la somme à placer à 230 000 euros. 
 
À ce jour, il souhaiterait réaliser deux projets majeurs : 

- changer son véhicule dans quelques mois,  
- acquérir une résidence principale dans un délai maximum de 5 ans 

 
3.1- À l’aide de la documentation jointe, vous lui présentez les solutions d’épargne 

adaptées à ses projets en présentant les principaux avantages de chacune des 
solutions proposées. 

 
Didier BRIET a ouvert  un Plan d’Épargne Logement sur lequel il a déposé la somme de 
61 200 euros ainsi qu’un Compte Épargne Logement à hauteur de 15 300 euros. 
 
3.2- Déterminez le montant qu’obtiendrait M. BRIET à l’issue de 4 années de placement 

sur son compte épargne logement.  
 
3.3- Conseillez Didier BRIET sur le placement de la somme restante. 
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DDOOSSSSII EERR  BBRRII EETT  

 
 

Chemise « Documentation» 
 
 
 

 
 
- D1 -    Capital Décès et PASS de la Sécurité sociale      1 page 
 
- D2 -   Dévolution légale : extraits du code civil     1 page 
 
- D3  Barème des droits de succession 2011     1 page 
 
- D4 -   Fiscalité de l’assurance vie en cas de décès    1 page 
 
- D5 -   Critères d’appréciation des primes manifestement exagérées 

(articles de presse)        2 pages 
 
- D6 -   Fiche produit «  le compte sur livret »     1 page 
 
- D7 -   Fiche produit «  le plan épargne logement »     1 page 
 
- D8 -  Fiche produit «  le compte épargne logement »    1 page 
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 D1 
CAPITAL DÉCÈS DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

 
Garanti par l’assurance décès du régime général, le droit au capital décès est ouvert en 
cas de décès d'un assuré social pour son ayant droit. Le versement du capital décès est 
effectué en priorité aux personnes qui étaient, au jour du décès, à la charge effective, 
totale et permanente de l’assuré décédé, sinon, au conjoint survivant non séparé, au 
partenaire lié au défunt par un pacte civil de solidarité ou à défaut aux descendants, sinon, 
aux ascendants. Le capital décès peut être demandé dans un délai de 2 ans à compter de 
la date du décès.  
 
Les bénéficiaires du capital décès 
Pour être bénéficiaire prioritaire, l’ayant droit doit être à la charge effective, totale et 
permanente de l'assuré, au jour de son décès : c'est le cas si le conjoint n’exerce  pas 
d'activité professionnelle par exemple. 
Si plusieurs personnes sont bénéficiaires prioritaires, le capital décès est versé suivant cet 
ordre : 
- au conjoint ou au partenaire lié par un pacte civil de solidarité (PACS) ; 
- aux enfants ; 
- aux ascendants (parents, grands-parents). 
S’il existe plusieurs bénéficiaires prioritaires de même rang comme, par exemple, 
plusieurs enfants, le capital décès est partagé entre chacun d'entre eux. 
 
Montant du capital décès 
 
Le montant du capital décès est fixé en fonction des revenus que percevait l'assuré 
décédé. Il représente 90 fois le gain journalier de base*. Il ne peut être inférieur à 1 % du 
montant du plafond annuel de la sécurité sociale et ne peut être supérieur au quart de 
celui-ci. 
 

Capital décès au 1er janvier 2011 

Montant minimum 353,52 € 

Montant maximum 8 838,00 € 

 
* le gain journalier de base est égal à 1/90 du montant des 3 ou 6 derniers salaires 
antérieurs à la date de cessation d'activité selon que le salaire est réglé mensuellement ou 
par quinzaine. 
 

 
 

PLAFONDS ANNUELS DE SÉCURITÉ SOCIALE 
 
 

PASS 2010 2011 

Montants en 
Euros 

34 620  35 352 
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D2 
 

Dévolution légale : extraits du code civil 
  

 
 
 

Article 756  

Le conjoint successible est appelé à la succession, soit seul, soit en concours avec les 
parents du défunt. 

Article 757  

Si l'époux prédécédé laisse des enfants ou descendants, le conjoint survivant recueille, à 
son choix, l'usufruit de la totalité des biens existants ou la propriété du quart des biens 
lorsque tous les enfants sont issus des deux époux et la propriété du quart en présence 
d'un ou plusieurs enfants qui ne sont pas issus des deux époux. 

Article 757-1  

Si, à défaut d'enfants ou de descendants, le défunt laisse ses père et mère, le conjoint 
survivant recueille la moitié des biens. L'autre moitié est dévolue pour un quart au père et 
pour un quart à la mère. 

Quand le père ou la mère est prédécédé, la part qui lui serait revenue échoit au conjoint 
survivant. 

Article 757-2  

En l'absence d'enfants ou de descendants du défunt et de ses père et mère, le conjoint 
survivant recueille toute la succession. 

Article 757-3  

Par dérogation à l'article 757-2, en cas de prédécès des père et mère, les biens que le 
défunt avait reçus de ses ascendants par succession ou donation et qui se retrouvent en 
nature dans la succession sont, en l'absence de descendants, dévolus pour moitié aux 
frères et sœurs du défunt ou à leurs descendants, eux-mêmes descendants du ou des 
parents prédécédés à l'origine de la transmission. 
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D3 
 

BARÈME DES DROITS DE SUCCESSION 2011 
 
Applicable au 1er janvier 2011 selon le lien de parenté entre le défunt et le bénéficiaire. 
Abattements sur successions 

Lien de parenté Montant de l’abattement 
Ligne directe 159 325 € 
Frères et sœurs 15 932 € 
Neveux et nièces 7 967 € 
Autre abattement 1 594 € 
 
Barème de calcul des droits : 
 
Tarif des droits applicables, en ligne directe : 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
 N'excédant pas 8 072 € 5 %  
 entre 8 072 et 12 109 € 10 %  
 entre 12 109 et 15 932 € 15 %  
 entre 15 932 et 552 324 € 20 %  
 entre 552 324 et 902 838 € 30 %  
 entre 902 838 et 1 805 677 € 35 %  
 au-delà de 1 805 677 € 40 %  

 
Donation entre époux et  partenaires pacsés : 
 

À noter pour les décès intervenus depuis le 22 août 
2007, les conjoints survivants et les partenaires 
pacsés sont exonérés de droits de succession. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tarif des droits applicables, entre frères et sœurs : 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
 N'excédant pas 24 430 € 35 %  
 Supérieure à 24 430 € 45 %  

 
Tarif des droits applicables, entre parents jusqu'au quatrième degré : 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
 montant indifférent 55 %  

 
Tarif des droits applicables, entre parents au-delà du quatrième degré et entre non-parents : 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
 montant indifférent 60 % ESS 

 
 
 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
 N'excédant pas 8 072 € 5 %  
 entre 8 072 et 15 932 € 10 %  
 entre 15 932 et 31 865 € 15 %  
 entre 31 865 et 552 324 € 20 %  
 entre 552 324 et 902 838 € 30 %  
 entre 902 838 et 1 805 677 € 35 %  
 au-delà de 1 805 677 € 40 %  
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D4- 

 
 

FISCALITÉ DE L’ASSURANCE VIE EN CAS DE DÉCÈS 
 

Tableau récapitulatif 

 

Date de 
versement des 

primes 

Date de souscription du contrat 

Avant le 20.11.99 Depuis le 20.11.1999 

Avant le 
13.10.98 

Exonération, 
 

Exonération,  
si primes versées avant 
les 70 ans de l'assuré 

Article 757 B du CGI *  
si primes versées après les 70 ans 

de l'assuré 
Droits de succession sur la 

fraction des primes supérieures à 
30 500 €,  

Depuis le 
13.10.98 

Article 990 I du CGI* 
 

Prélèvement de 20 % 
après un abattement de 

152 500 € par 
bénéficiaire,  

quel que soit l'âge de 
l'assuré lors du versement 

des primes 

Article 990 I du CGI*  
si primes versées avant 
les 70 ans de l'assuré 

 
Prélèvement de 20 % 

après un abattement de 
152 500 € par 
bénéficiaire,  

 
25% pour la partie au-
delà de 902 838 euros 

(pour les décès 
survenus après le 

31/07/2011) 
 

 
 

 

*Pour les successions ouvertes à compter du 22.08.2007, lorsque le bénéficiaire du contrat est le 
conjoint ou le partenaire pacsé (ou dans certains cas le frère ou la sœur) de l'assuré décédé, les 
sommes versées ne sont plus imposables, ni en vertu de l'article 757 B du CGI (l'abattement de 
30 500 € est réparti entre les autres éventuels bénéficiaires), ni en vertu de l'article 990 I du CGI 
(suppression du prélèvement forfaitaire de 20 %). 
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D5-1/2 
 

CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES PRIMES MANIFESTEMENT EXA GÉRÉES 
 

Les primes versées en assurance vie ne sont rapportables à la succession que si 
elles présentent un caractère manifestement exagéré eu égard aux facultés du 
souscripteur. 
- Les faits 
Décédé le 8 février 2002, le bénéficiaire de l'allocation supplémentaire prévue par l'article 
L. 815-2 du code de la Sécurité sociale à partir du 1er mai 1985 avait, le 26 septembre 
1995, avec l'accord du juge des tutelles, conclu une assurance vie en faveur de sa sœur, 
qui était aussi sa curatrice depuis 1977. Les primes ont été payées par l'affectation de 
sommes provenant d'un précédent placement déjà autorisé par le juge des tutelles. Au 
décès du souscripteur, la bénéficiaire a déclaré à la caisse régionale d'assurance maladie 
des travailleurs salariés du Centre un actif net de 34 467,64€. Par lettre du 11 septembre 
2003, la Cram lui a notifié sa décision de réintégrer les primes versées au titre de 
l'assurance vie dans l'actif net de la succession, faisant passer celui-ci à 48 545,56 €, et, 
faisant application de l'article D. 815-2 du code de la Sécurité sociale, a réclamé à cette 
dernière la somme de 8 981,48 €. 
 
- La décision 
Par jugement du 21 septembre 2004, le tribunal des affaires de Sécurité sociale de Melun 
a retenu, en se référant aux dispositions des articles L. 132-12 et L. 132-13 du code des 
assurances, que les primes d'assurance vie étaient excessives par rapport à l'absence de 
ressources propres du souscripteur. La réclamation de la Cram était justifiée et la 
bénéficiaire est condamnée à payer à la Cram la somme réclamée. Pour confirmer le 
jugement, la cour d'appel de Paris énonce que l'actif net successoral correspond à 
l'évaluation au jour du décès de l'ensemble des biens de l'allocataire, déduction faite du 
passif de la succession. Il comprend les primes manifestement exagérées versées par 
l'allocataire par rapport à ses moyens financiers. Il importe peu que la souscription de 
l'assurance vie ne l'ait pas appauvri dans la mesure où il aurait affecté des sommes 
provenant d'un précédent placement et où l'opération aurait pu présenter une quelconque 
utilité économique. L'arrêt est cassé sur pourvoi de la sœur. L'utilité de la souscription est 
l'un des critères pris en compte pour évaluer le caractère exagéré ou non des primes, qui 
s'apprécie au versement des primes. 
 
(Cass., 2e ch. civile, 10 avril 2008, n° 539 F-P + B ; Françoise B. contre Cram du Centre.) 
 
- Commentaire 
Deux points sont à relever ici :  
1 le caractère manifestement exagéré exigé pour réintégrer les primes dans l'actif de la 
succession s'apprécie au jour de leur versement ; 

 
2 le caractère manifestement exagéré des primes versées par le souscripteur d'une 
assurance vie s'estime aussi au regard de l'utilité de l'opération pour ce dernier. La Cour 
d'appel affirme à tort qu'il importe peu que la souscription de l'assurance vie ait pu 
présenter une utilité économique. Si, en fonction de son âge, de sa situation patrimoniale, 
voire de son état de santé, cette opération pouvait être intéressante pour lui, les primes ne 
seront pas réintégrées dans l'actif successoral. 

Source : L’Argus de l’assurance, 2 mai 2008 
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D5-2/2 
 

PRIMES NON MANIFESTEMENT EXAGÉRÉES 
 

Pour le souscripteur âgé de 78 ans, les contrats d'assurance vie présentaient une utilité 
certaine. 
 
Les faits : Au décès du souscripteur de trois contrats d'assurance vie (conclus en 1994, 
1996 et 1998, dont l'un a été racheté en 2004) désignant comme bénéficiaires sa sœur et 
sa nièce, son épouse commune en biens demande la réintégration des primes versées 
dans l'actif communautaire et leur réduction à titre subsidiaire sur le fondement des 
articles L. 132-13 du code des assurances et 1421 du code civil. 
 
La décision : Au regard de la situation patrimoniale et familiale du souscripteur, les primes 
versées n'étaient pas manifestement exagérées au sens de l'article L. 132-13 du code des 
assurances. Les contrats présentaient une « utilité certaine » pour le souscripteur, compte 
tenu de son espérance de vie et de ses obligations familiales, tout en lui permettant, à 
raison de sa situation de fortune et de ses revenus, d'assurer ses obligations à l'égard de 
son épouse. 
 
Commentaire : Plusieurs éléments conduisent à cette conclusion. Le souscripteur, âgé de 
78 ans lors du versement de la dernière prime, dirigeait toujours ses entreprises. En cas 
de difficultés de trésorerie, le souscripteur a pu, sans frais ni pénalité, procéder au rachat 
de l'un des contrats. Les sommes ayant alimenté les contrats représentaient 
approximativement la moitié des revenus du souscripteur sur la période de versement des 
primes. Ce cas permet ainsi de mettre en lumière tous les critères jurisprudentiels de la 
prime manifestement exagérée. En effet, sont prises en considération, au regard de la 
situation personnelle du souscripteur, ses facultés (fortune, âge, espérance de vie, activité 
professionnelle), au jour du versement des primes (civ. 2e, 17 février 2005, n° 01-10.471) 
et l'utilité de l'opération (civ. 2e, 10 avril 2008, n° 06-16.725). 
 

 
Source : L’Argus de l’assurance, le 10 juillet 2009 
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D6 
 

LE COMPTE SUR LIVRET 
 

Conditions d´ 
ouverture 

Le Livret bancaire est un livret d´épargne non réglementé ouvert 
aux personnes physiques mineures ou majeures. 
1 seul livret / personne. 

Montant 
maximum 
des dépôts 

Aucun plafond. 

Utilisation et 
modalités 
d´alimentation 

Versement initial : 15 € (minimum). 
Disponibilité : totale. 
Versements : libres, sans plafond 

Taux de 
rémunération  
(hors promotion) 

1,60 % (1) annuels bruts dès le 1er €  
Intérêts calculés par quinzaine civile et versés le 31 décembre de 
chaque année 

Retraits / 
Versements 

Sans frais. 
Retraits : libres (2). 
Il doit rester au minimum 15 € sur le livret 

Fiscalité 

Par défaut, l´Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques (IRPP) 
s´applique aux intérêts (3). Mais possibilité d´opter pour le 
Prélèvement Libératoire Forfaitaire (PLF) à 19 %. (4) 
Soumis aux prélèvements sociaux de 12,3 %. (4) 
Les sommes déposées (y compris les intérêts acquis, même non 
encore inscrits) sont imposables à l´Impôt de Solidarité sur la 
Fortune selon le régime de droit commun. 

Frais 0 € de frais d´ouverture, de gestion, ou de clôture. 
0 € de frais pour les versements / retraits et les virements en ligne. 

Clôture Libre à tout moment par le titulaire, ou à l´initiative l’établissement 
bancaire 

(1) Taux nominal annuel brut garanti en vigueur au 01/12/2010, susceptible de 
modifications. 

(2) Un solde inférieur à 15 € entraîne la clôture automatique du Livret bancaire 
(3) Vous pouvez choisir votre option fiscale et la modifier en cours d'année tant 

que les intérêts n'ont pas été payés. 
(4) Conditions en vigueur au 01/01/2011. 
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LE PLAN ÉPARGNE LOGEMENT 
 

Conditions 
d'ouverture 

Être titulaire d'un Compte bancaire  
Personne physique mineure ou majeure (1 seul PEL par personne) 

Objet Financement de votre résidence principale située en France  

Taux de 
rémunération 

2,5 % (1) (hors prime d'État) 
Intérêts calculés par quinzaine civile et capitalisés le 31 décembre de 
chaque année. 
Prime d’État jusqu’à 1 %, versée lors du déblocage d’un prêt d’épargne-
logement. Montant maximum de la prime de 1000 €, pouvant être porté 
jusqu’à 1525 € 

Montant maximum 
des dépôts 

61 200 € (hors intérêts capitalisés) 

Versements 
Versement initial minimum de 225 euros. 
Cumul des versements annuels minimum de 540 euros (à répartir par 
mois, trimestre ou semestre). 

Retraits 

Non autorisés avant la 4ème année. 
Retrait avant le 2ème anniversaire : perte des droits à prime et à prêt et 
les intérêts sont recalculés au taux du CEL en vigueur à la date de 
résiliation, 
Retrait avant le 3ème anniversaire : perte des droits à prime et à prêt, 
Retrait entre le 3ème et le 4ème anniversaire : réduction de 50 % des 
droits à prime et des droits à prêt acquis à la fin des 3 ans. 
Au-delà des 10 ans, le PEL peut être conservé mais aucun versement ne 
peut plus être effectué, et la rémunération est limitée aux intérêts servis 
par la banque. 

Frais Aucun 

Clôture Libre à tout moment 

Durée d'épargne 4 à 10 ans  

Caractéristiques 
du prêt 

Conditions de réalisation du prêt 
- Objet du prêt : À l’issue de 4 ans, possibilité de bénéficier d'un prêt à 
taux préférentiel garanti pour le financement de votre résidence principale 
(acquisition, construction ou rénovation) située en France. 
- Durée du prêt : 2 à 15 ans 
- Montant maximum : 92 000 €. 

Fiscalité Intérêts nets d’impôts hors contributions sociales (2) 

(1) Taux annuel exonéré d'impôt sur le revenu, soumis aux prélèvements sociaux en vigueur au 01/03/2011, 
susceptible de modifications. 
(2) Selon la réglementation fiscale en vigueur, les prélèvements sociaux dus sur le PEL et le CEL seront perçus 
lors de leur inscription en compte (le 31 décembre de chaque année). Les intérêts courus à compter du 12ème 
anniversaire du PEL sont imposables chaque année lors de leur inscription en compte et lors du dénouement du 
plan. 
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   LE COMPTE ÉPARGNE LOGEMENT  
 

Conditions 
d'ouverture 

Être titulaire d'un Compte bancaire  
Personne physique mineure ou majeure (1 seul CEL par personne) 

Objet Financement de votre résidence principale située en France 
métropolitaine ou dans les DOM 

Taux de 
rémunération 

1,25 % (1) (hors prime d'État) 
Intérêts calculés par quinzaine civile et capitalisés le 31 décembre 
de chaque année. 
Prime d’État plafonnée à 1 144 € en cas de réalisation d'un prêt 
d’épargne logement pour le financement de votre résidence 
principale. 

Montant 
maximum des 
dépôts 

15 300 € (hors intérêts capitalisés) 

Versements / 
Retraits 

Versement initial minimum de 300 euros. 
75€ minimum par versement complémentaire 
Retraits libres (avec un minimum de 300 € au minimum sur le 
compte, sinon le CEL est clôturé) 

Frais  Aucun 

Clôture  Libre à tout moment 

Durée d'épargne  18 mois et plus 

Caractéristiques 
du prêt 

Conditions de réalisation du prêt  
- Objet du prêt : 
Au bout de 18 mois, possibilité de bénéficier d’un prêt à taux 
préférentiel garanti pour le financement de votre résidence 
principale (acquisition, construction ou rénovation) située en 
France Métropolitaine ou dans les DOM. 
- Durée du prêt : 2 à 15ans 
- Montant maximum : 92 000 €. 

Fiscalité  Intérêts nets d’impôts hors contributions sociales (2) 

 
(1) Taux annuel exonéré d'impôt sur le revenu, soumis aux prélèvements sociaux en vigueur au 01/03/2011, 
susceptible de modifications. 
(2) Selon la réglementation fiscale en vigueur, les prélèvements sociaux dus sur le PEL et le CEL seront perçus 
lors de leur inscription en compte (le 31 décembre de chaque année). Les intérêts courus à compter du 12ème 
anniversaire du PEL sont imposables chaque année lors de leur inscription en compte et lors du dénouement du 
plan. 
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